
LE REGISTRE MATRICULE DES ÉLÈVES 

 
Trouvé, semble-t-il, dans les archives de la mairie ou de l’école de Savignac sur l’Isle, ce registre matricule 
des élèves admis à l’école date de 1856. Il possède également un volet financier notamment du montant dû 
par certains élèves etc. 
En existe-t-il d’autres à Savignac ou aux archives départementales ? Affaire à suivre… 
 
Le registre matricule des élèves recense la totalité des enfants inscrits dans une école. Ce registre était tenu à jour par l’instituteur 

ou l’institutrice puis par le directeur de l’établissement scolaire. Apparu dès la création des écoles, il permettait à la fois de suivre 

les effectifs et le parcours des enfants à condition d’être complété correctement et de manière assidue. 

Le nom de chaque enfant n’y est noté qu’une seule fois, lors de son inscription dans l’école. On attribue une ligne complète du 

tableau à chaque enfant. L’enseignant ou le directeur complète alors le tableau, avec les informations suivantes :  

• Les nom et prénom de l’élève 

• La date de naissance de l’élève 

• Les nom et prénom des parents ou tuteurs 

• La profession et le domicile des parents ou tuteurs 

• La date d’entrée à l’école 

Par la suite, au fur et à mesure de leur scolarité, le registre matricule des élèves est complété de trois colonnes supplémentaires 

: 

• La date de l’obtention du certificat d’études primaires 

• La date de la sortie définitive de l’école 

• Des observations ou informations diverses sur les aptitudes ou la conduite de l’élève, un changement d’école, une sortie 

sans diplôme, etc. 

 

Le registre matricule du personnel enseignant 

Ce registre matricule renferme d’autres informations intéressantes. Les premières pages du document, réservées à cet effet, 

mentionnent le personnel enseignant. Ainsi on peut facilement reconstituer l’historique des instituteurs et institutrices d’un village. 

Comme pour les élèves, les enseignants de l’école disposent d’une ligne, sur laquelle on retrouve une multitude d’informations à 

leur sujet.  

On y retrouve les informations suivantes, par colonne : 

• Les nom et prénom de l’enseignant 

• Sa date et son lieu de naissance 

• La date de sa nomination dans la commune 

• Le type de poste : titulaire ou stagiaire 

• Les services antérieurs (école où il a étudié et la date de la 1ère nomination) 

• Les communes dans lesquelles il a déjà enseigné 

• D’éventuelles interruptions de services (dates et causes) 

• Les récompenses obtenues 

• Les titres de capacité, autrement dit le diplôme obtenu 

• La date d’arrêt des fonctions dans la commune 

• Des observations sur la carrière de l’enseignant 

 

Comment et où trouver le registre matricule des élèves ? 

• Ce document a été utilisé dans les écoles de chaque village et ville de France. On peut alors, théoriquement, retrouver la 

trace de la scolarité chacun de nos parents mais certains de ces documents ne sont pas arrivés jusqu’à nous. 

• Le registre matricule des élèves est conservé soit dépôt d’archives du département (Série T ou W), soit dans les archives 

de la mairie. 
• Son délai de communicabilité est de cinquante ans. 

 



 



 



 



 











 





 


